
 

 

 

 

 
 

                      
 

                          

 

Considérant que le conseil de la municipalité de Compton juge à propos de modifier son 

règlement établissant le traitement des élus municipaux; 

 

Considérant qu’un avis de motion a été donné à la séance extraordinaire du 3 mai 2022 

suivi du dépôt et présentation du projet de règlement; 

 

EN CONSÉQUENCE,  

 

Il est par le présent règlement décrété ce qui suit : 

 

Article 1 

Le préambule du présent règlement en fait partie intégrante. 

 

Article 2 

Le présent règlement est identifié par le no 2010-103-11.22 et sous le titre de «Règlement 

no 2010-103-11.22 modifiant le règlement no 2010-103 établissant le traitement des élus 

municipaux » 

 

Article 3 

Le comité ad-hoc projet église est ajouté à la liste des comités internes de l’article 2 du 

Règlement no 2010-103 et donnat droit à une rémunération additionnelle - présence 

 

Article 4 

Le conseil d’administration de RéseauBiblio est ajouté à la liste des comités 

supramunicipaux de l’article 2 du Règlement no 2010-103 établissant le traitement des élus 

municipaux. 

 

Article 5 

La rémunération additionnelle – présence pour les deux comités ajoutés par le présent 

règlement est versée rétroactivement au 1er janvier 2022. 

 

Article 6 Entrée en vigueur 

Le présent règlement entre en vigueur conformément à la Loi. 

 

 

 

 

                            

 Jean-Pierre Charuest       Philippe De Courval                          

                      Maire          Greffier-trésorier 

           Directeur général 
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